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Chamh1·e des Représentants. 

SÉANCE ou ~ FÉYR rnR 1897. 

Projet de loi rclalifi1 la capitalisation d'annuités dues 11a1· l'~tat du cher de la reprise 
de réseaux téléphoniques. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MEssrnuns, 

Le Gouvernement a racheté diverses concessions d'établissement et 
d'cxploitatiou de réseaux. téléphoniques qui avaient été octroyées en vertu 
<le la loi du H juin 1885. 

Ce rachat a été effectué aux conditions déterminées par l'article 26 du 
cahier des charges annexé à la loi précitée; les annuités à servir du chef de 
celte reprise sont portées, chaque année, au Budget de la Dette publique. 
Il reste dù à la Compagnie belge du Téléphone Bell onze annuités de 

fr. 708,888-27: payables respectivement le 51 décembre des années 1897 
à 1907, et une annuité fractionnaire de fr. ~~2,502-02 payable le 22 sep 
tcmbrc 1908. A la Compagnie liégeoise du Téléphone Bell, il reste dû onze 
annuités de fr. 100,729-5~, payables également du 5i décembre i897 au 
51 décembre 1907, et une annuité Iractiounairc de fr. 71,909-06 payable 
le i 7 septembre i908. 
Désireux de clôturer leurs opérations, lès liquidateurs de ces deux Com 

pagnies ont proposé! nu Gouvernement de capitaliser les annuités énumérées 
ci-dessus, et j'ai l'honneur de présenter aux Chambres législatives un projet 
de loi tendant à approuver les conventions qui ont été conclues à ces fins. 

Capitalisées au taux de 5 3/8 p. e., les annuités représentent, an fer mars 
procluuu, une valeur de fr. 8,260,156-84(1); c'est moyennant. le paiement de 

(') Somme ù pnycr à la C" belge du Téléphone Bell 
la C•• liégr•oisc 

. fr. 

ENs~.11 m.e. 

7,293,041 85 
%7,095 01 

. fr. 8,2G0, l5ü 8lt 
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cette somme, en numermre, que le Trésor se libérera par anticipation. 
L'opération est avantageuse pour l'État. 
En effet, aux cours actuels du 5 p. c., le Trésor emprunte au taux de 

2.9~ p. c.; le bénéfice de l'opération s'établit donc comme il suit : 

Capitalisation à 2.95 p. c. 
à 5 5/8 p. c. 

. fr. 

Ditf érence. . fr. 

8,461,267 40 
8,260,156 84 

2of .uo a6 
Le crédit de fr. 8,260,156-84 nécessaire au paiement anticipatif des 

annuités sera rattaché au Budget extraordinaire de 1897; il sera couvert par 
les ressources générales du Trésor. 

Le Gouvernement n'entend pas toutefois alléger le Budget ordinaire d'une 
charge qui lui incombe normalement. Il a donc résolu de porter au Budget 
de la Dette publique, pendant douze années consécutives, - période con 
cordant avec la durée des concessions, - un crédit de fr. 688,544-74 pour 

l' . d . l . 1. . ( 8,260,156-84) amortissement u prix cc caprta rsauon 12 · 

La partie de cc crédit qui n'aura pas été utilisée en rachat <le titres sera 
portée en recette au Budget extraordinaire de l'année suivante, ainsi qu'il 
se pratique depuis f896 à l'égard de la partie non employée de la dotation 
d'amortissement de la Dette publique. 
Je crois devoir demander aux Chambres de bien vouloir examiner 

d'urgence le projet de loi, dont le vote entraînera un double amendement au 
projet de Budget de la Dette publique pour 1897. 

le Alini.stre des Finances, 

p. DE S.\IET DE NAEYElt 
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PBOJET OE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARRÉTÉ f.T ARRP.TO~S: 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre Nom 1 

aux Chambres législutives, le projet de loi dont ln teneur 
suit : 

An11cu: 1>ni:Jt1EI\. 

Sont approuvées les conventions conclues, le 4 février t 897, 
avec la Compagnie belge du Téléphone Bell et ln Compagnie 
liégeoise du Téléphone Bell, sociétés anonymes en liquida 
tion. 

Anr. 2. 
li est ouvert au 1\linistrc tics Finances, pour l'exécution 

des conventions mentionnées ii l'article t "1 un crédit de 
huit millions deux cent soixante mille cent trente-six francs, 
quatre-vingt-quatre centimes (fr. 81260, 13G-84. ), qui sera 
couvert pnr les ressources générales du Trésor, Cc crédit 
sera rauaché au Budgc t extraordinnire de 1897. 

AnT. 3. 
Pcndantdouze annécs consécutives i1 partir <le l'année 18'.)7, 

il sera porté au Budget de la Delle publique, ù litre d'amer 
tissement, une somme <le six cent quatre-vingt-huit mille 
trois cent quarante-quatre francs, septante-quatre centimes 
(fr. 688,544-7 4), représentant un douzième du capital men 
rionné à l'article 2. 

Anr. 4. 
La présente loi sera exécutoire le lendemain ile sa puhlica 

lion au Uonilctw. 
Donné ~ Laeken, le ;j février 18!)7. 

LltOPOLO. 
Par le !loi : 

Le M inistre des Finances, 
p. DE S)tET OF. NAt-:YEII, 
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ANNEXE l. 

Convention conclue le 4 février 1897 entre le Gouvernement et la Compagnie 
belge du Tél éphcne Ben, société anonyme en liquidation. 

Entre : 

L'État belge, représenté par M. P. de Smct de Naeyer, Ministre des 
Finances, <l'une part, 
Et, d'autre part, la Compagnie belge du Téléphone Bell, société anonyme 

en liquidation, représentée par MM .. Michel Orban et Jos. Stuyck, respecti 
vement président et secrétaire du comité de liquidation, ngissant en vertu 
des pouvoirs qui leur ont été conférés, le 2 juin 1895, par l'assemblée géné 
rale des actionnaires et, le 22 janvier i 897, par le comité de liquidation, 
li a été fait la convention ci-après: 

Anricr.n PllEMIEll.- L'État belge rachète à la Compagnie belge du Téléphone 
Bell, société anonyme en liquidution, moyennant le paiement en numé 
raire d'une somme de sept millions deux cent nonante-trois mille quarante 
et un francs, qunl rc-vingt-tr-ois centimes (fr. 71293)041-85)~ les annuités qui 
restent ducs à celte Compagnie, du chef de la reprise par l'État des conces 
sions d'érahlisscmcnt et d'exploitation de réseaux. téléphoniques, qui lui 
avaient été octroyées pur arrêté royal du 22 septembre t883, savoir ; 

Onze annuités de sept cent cinquante-huit mille huit cent quatre-vingt 
huit francs; vingt-sept centimes (fr. 708;888-27), payables respectivement 
le :H décembre des années i897 à 19071 et une annuité fractionnaire de 
cinq cent cinquante-deux mille trois cent deux francs, deux centimes 
(fr. 502)302-02), payable le 22 septembre -1908. 

A1rr. 2. - Le paiement de la somme de sept millions deux crut nonante 
trois mille quaruutc cl un francs, q ualrc-vi ugt-trois centimes (fr. 7,293,0,U-83) 
s'effectuera en nutuérairc , le i cr mars !SU?. Si, à cette date, la Législature 
ne s'était pas encore prononcée, le paiement de la somme de sept millions 
deux cent nouuutc-Irois mille quarante et un francs, quatre-vingt-trois cen 
tirnes (fr. 71~93~04-J-83)1 augmentée des intérêts calculés à 5 5/8 pour cent 
par an, serait effectué aussitôt après la promulgation de la loi allouant le 
crédit nécessaire. 

ART. 5. - Lu présente convention est faite sous réserve d'approbation par 
la Législature; les frais en seront supportés par l'État. 

Fait à Bruxelles, le quatre février mil huit cent nonante-sept, cn double 
expédition. 

P. DE SMET DE NAEYER: 

l\IicuEL ÜRIIAN. 

Jos. STOvcK. 
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ANNEXE II. -- .....,,..-------- 

Convention conclue le 4 février 1897 entre le Gouvernement et la Compagnie 
liégeoise du Téléphone Bell, société anonyme en liquidation. 

Entre: 

L'État. belge, représenté par M. P. de Smet de Naeyer, Ministre des 
Finances, d'une part, 

Et, d'autre part, la Compagnie liégeoise du Téléphone Bell, société 
anonyme eu liquidation, représentée par MM. le baron Charles del Marmol 
et Félix L'Hoest, respectivement président et membre du comité de liqui 
dation, agissant en vertu des pouvoirs qui leur ont été conférés, le 
16 août !895, par l'assemblée générale des actionnaires, 
Il a été l'ait la convention ci-après : 

Anrrcr.s ruEmEu. - L'État belge rachète à la Compagnie liégeoise du 
Téléphone Bell, société anonyme en liquidatiou , moyennant le paiement en 
numéraire d'une somme de neuf cent soixante-sept mille nonante 
cinq francs, un centime (fr. 967,09;$-0l), les annuités qui restent ducs à 
celte Compagnie, du chef de la reprise par l'État des concessions d'établis 
sement et d'exploitation de réseaux téléphouiques, qui lui avaient été 
octroyées par arrête royal du 17 septembre J 885, sa voir : 

Onze annuités de cent mille sept cent vingt-neuf francs, trente-cinq cen 
times (fr. f00,729-3a), payables respectivement le 51 décembre des 
années 1897 à 1907, et une annuité fractionnaire de septante cl un mille 
neuf cent neuf francs, cinquante-six centimes (fr. 7 l ,909-~6), payable le 
17 septembre 1908. 

AnT. 2. - Le paiement de la somme de neuf cent soixante-sept mille 
nonante-cinq francs, un centime (l'r. 967,09!:l-0i) s'effectuera en numéraire, 
le fer mars 1897. Si, à celte date, lu Législature ne s'était pas encore pro 
noncée, le paiement de ln somme de neuf cent soixante-sept mille nonante 
cinq francs, un centime (fr. 967,095-01), augmenléc des intérêts calculés 
à 5 3/8 po11r cent par un, serait effectué aussitôt après la promulgation de la 
loi allouant le crédit nécessaire. 

Anr. 5. - La présente convention est faite sous réserve <l'approbation 
par la Législature; les frais en seront supportés par l'Etat. 
Fait à Bruxelles, le quatre février mil huit cent nonante-sept, en double 

expédiuon, 
P. DE SMEl' DE NAEYER. 

B011 Cu. DEL .l'Luuuo1. 

Fiux L'Ilossr. 


